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édito    

 
Dans un contexte incertain, qu’il s’agisse des dotations de l’État qui baissent, des nouvelles règles 
d’attribution des subventions de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, des périmètres qui évoluent 
(Val’Eyrieux, SMEOV), il faut tenir, colmater les brèches, ne pas s’enfermer dans une illusoire attente 
que les chiffres se corrigent. Il faut de nouvelles initiatives de notre communauté. Le bon levier c’est 
l’action et l’innovation, pour un territoire à développer, à aménager, sans plus attendre. C’est ce qui est 
réalisé avec vos élus. 
 

Ce budget 2016 (29 millions d'euros, 14 millions de fonctionnement et 15 millions d'investissement), un 
outil au service du développement, il a fallu beaucoup d’adresse pour le mettre en ordre, et je tiens à 
remercier ceux qui y ont travaillé. Les responsables et les Vice-présidents ont réfléchi pour faire 
fonctionner tous les services, avec des budgets de fonctionnement revus à la baisse (et cela se 
poursuivra les années qui viennent), mais en qualifiant les compétences. Sans augmentation d’impôts, 
mais avec un investissement très important (5 millions d’euros pour le budget général). 
 

[…] 
 

Nous attendons beaucoup du développement économique et aussi bien sûr de cette nouvelle équipe 
qui dirige « l’Office de Tourisme Intercommunal Val’Eyrieux ». Nous faisons confiance à tous ces 
dirigeants. Ce sont les territoires qui bougent, qui gagnent. C’est notre choix. 
 

Je rajoute que nous avons et nous allons inaugurer beaucoup de réalisations, dans tout Val’Eyrieux, et je 
redis que ce ne sont pas les chefs-lieux – ou anciens chefs-lieux – qui « mangent » les petits, mais encore 
faut-il que les communes, quelle que soit leur taille, initient leurs projets en esprit communautaire. Il en 
va de notre vie à tous. 
 

[…] 
 

L’activité économique se développe également, que ce soit vers de nouvelles orientations (numérique, 
FabLab, école de codeurs, énergie verte…) ou dans le cadre de nos industries. Sachons féliciter et 
remercier les décideurs économiques, ils croient en notre territoire et en sa population. Ils sont un atout 
maître indispensable. 
 

Notre ambition, commune avec les vice-présidents et le conseil communautaire, va au-delà de toutes 
ces réalisations. Elle consiste à catalyser les énergies locales pour dynamiser durablement Val’Eyrieux 
et renforcer son attractivité. Cela se sent, et vous l’aurez compris. Les hommes et les responsables qui 
sont venus ces derniers mois dans notre pays, sont une preuve de l’excellence mise en route. Que ce 
soit le Premier Ministre et son gouvernement, Hubert Reeves, grand défenseur de la science et de 
l’humanité, ou encore Bruno Maquart, le Président d’Universcience à Paris, leur passage est la 
reconnaissance d’un territoire qui innove au bénéfice de tous ses habitants. 
 

[…] 
 

Mais nous n’attendons pas tout des autres, nous avançons, pour preuve, ce pari qui est en train de se 
gagner : Val’Eyrieux, deuxième destination touristique de l’Ardèche, grâce aux responsables, aux 
associations, aux bénévoles et au conseil communautaire. Au cours de cet été 2016, ce sont plus de 
114 000 visiteurs, tout confondu, qui ont foulé notre pays au cœur des nombreuses manifestations et 
équipements touristiques. Que les responsables à tous niveaux en soient remerciés. Nous tenons le cap. 
 

Je vous remercie. 
 

Dr Jacques Chabal 
Président de la Communauté de 
communes Val'Eyrieux 

 



 

4 

SOMMAIRE 

Présentation de la Communauté de communes Val’Eyrieux ............................................ 5 
 

Actualités ................................................................................................................... 10 

 
Finances ..................................................................................................................... 11 

 
Ressources humaines .................................................................................................. 14 

 
Développement économique .......................................................................................16 

 
Développement durable ..............................................................................................19 

 
Tourisme .................................................................................................................... 20 

 
Culture ....................................................................................................................... 22 

 
Culture scientifique ..................................................................................................... 24 

 
Sport et Vie associative ...............................................................................................26 

 
Action sociale et Enfance-Jeunesse .............................................................................. 27 

 
Services Techniques ....................................................................................................28 

 
Partenariats et visites officielles ................................................................................... 30 



 

5 

PRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX 

 
 

 

 
 

EN QUELQUES CHIFFRES… 
 
 

34 
communes membres 

13 655 
habitants (INSEE 2013) 

588 
km² 

23 
hab./km² 

2 000 
élèves 

6 321 
ménages 

84 
agents à Val’Eyrieux 

2 
centres de télétravail 

4 
zones d’activités 

622 
entreprises 
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LES COMPÉTENCES 

Depuis la création de la Communauté de communes Val’Eyrieux, l’exercice de la plupart des 
compétences était territorialisé en fonction de ce qui avait été hérité des anciennes 
Communautés de communes lors de la fusion en janvier 2014. 
 
Il s’agissait d’une période transitoire, avec un délai accordé par l’État pour uniformiser 
l’exercice des compétences, délai arrivait à échéance au 31 décembre 2015. 
C’est pourquoi le Conseil communautaire du 28 septembre 2015 a adopté de nouveaux statuts, 
qui sont désormais exercés sur l’ensemble du territoire. 
 
Un arrêté préfectoral du 16 décembre 2015 est venu entériner les compétences applicables au 
1er janvier 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE 
• Suivi du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
• Accompagnement du monde agricole 
• Aménagement numérique : déploiement de la fibre 
optique 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
• Gestion des Zones d’activités (ZA) 
• Vallée du Bijou : animations, maison du bijou et atelier du bijou 
• Soutien aux commerçants et artisans 
• … et toute autre action de développement économique 

LOGEMENT ET CADRE DE VIE 
• Politique du logement 
• Soutien à la vie associative 
• Transports à la demande et scolaires 

ENVIRONNEMENT 
• Assainissement Non Collectif (SPANC) et assainissement collectif 
• Gestion des rivières 
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  DÉCHETS DES MÉNAGES ET ASSIMILÉS 
• Gestion des Ordures ménagères 

EAU POTABLE 

SPORT 
• Équipements sportifs d’intérêt communautaire 
• Aide aux associations sportives 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
• Maîtrise de l'énergie / Énergies renouvelables 
• Agriculture et forêt 
• Espaces naturels 

TOURISME 
• Politique touristique 
• Gestion des chemins de randonnée inscrits au Plan départemental 
des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 
• Valorisation de la voie CFD 
• Sport nature 
• Équipements de loisirs aquatiques 

POLITIQUE SOCIALE 
• CIAS 
• Relais d’Assistantes Maternelles 
• Actions en faveur de l’enfance, la jeunesse et la famille 
• Centres de loisirs et crèches 
• Soutien financier aux associations d'aide à domicile 

CULTURE 
• Politique culturelle 
• Organisation d'une programmation culturelle 
• Gestion des équipements de culture scientifique : L’Arche des Métiers, 
Planète Mars, l’École du vent 
• Animation d’une politique de Lecture Publique 
• Soutien aux associations culturelles et aux actions d’animations culturelles 
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LA GOUVERNANCE 

Le Président et les Vice-présidents  
Le Président et les 10 Vice-présidents ont été élus par le conseil communautaire lors de la 
séance du 17 avril 2014. 
 
Suite à la démission de M. Philippe DESESTRES, 3ème vice-président en charge de l’Action 
Sociale et de l’Enfance-Jeunesse, M. Thierry GIROT a été élu pour le remplacer lors du Conseil 
communautaire du 4 juillet 2016. 
 
Dr Jacques CHABAL Président 

Maurice WEISS 1er vice-président, en charge des délégations transversales, des 
statuts et compétences et de la définition de l’intérêt 
communautaire, de l’aménagement numérique, Elu référent SMEOV 

Raymond FAYARD 2ème vice-président, en charge de l’Eau, de l’Assainissement, des 
Travaux et de la Voirie 

Thierry GIROT 3ème vice-président, en charge de l’Action Sociale et de l’Enfance-
Jeunesse 

Monique PINET 4ème vice-présidente, en charge de l’Administration Générale et de la 
Communication 

Michel VILLEMAGNE 5ème vice-président, en charge des Finances 

Jean-Marie FOUTRY 6ème vice-président, en charge de la Culture 

Catherine FAURE 7ème vice-présidente, en charge du Tourisme 

René JULIEN 8ème vice-président, en charge de l’Economie 

Roger PERRIN 9ème vice-président, en charge du Sport et de la Vie Associative 

Frédéric PICARD 10ème vice-président, en charge du Développement Durable et de 
l’Aménagement de l’espace 

 

Le comité exécutif 
Il est composé du Président et des 10 Vice-présidents. 
Il est l'organe de préparation des décisions et a pour but de : 
 Statuer sur les axes de travail et les programmes d'actions développés 
 Valider les priorités, les objectifs et le travail des commissions 
 Centraliser les réflexions communautaires 
 Préparer le conseil communautaire 
 

Le Bureau communautaire 
Il est composé du Président et des 10 Vice-présidents. 
Il est réuni sur convocation du Président, qui décide de la périodicité qui lui paraît la plus 
appropriée. Par délibération du 17 avril 2014, le Conseil communautaire a confié au Bureau 
certaines délégations. 
 
En 2016, le Bureau communautaire s’est réuni 11 fois, au siège de la Communauté de 
communes. 
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Le Conseil communautaire 
Il est composé de 57 délégués, représentant l’ensemble des communes : 
 1 délégué titulaire pour les communes de Accons, Albon d’Ardèche, Arcens, Borée, 

Chanéac, Devesset, Dornas, Intres, Issamoulenc, Jaunac, La Rochette, Lachapelle sous 
Chanéac, Le Chambon, Les Nonières, Mars, Rochepaule, St Andéol de Fourchades, St André 
en Vivarais, St Barthélemy le Meil, St Christol, St Cierge Sous le Cheylard, St Clément, St 
Genest Lachamp, St Jean Roure, St Jeure d’Andaure, St Julien Boutières, St Julien 
Labrousse, St Martial, St Michel d’Aurance. 

 2 délégués titulaires pour Mariac et St Pierreville 
 4 délégués titulaires pour St Martin de Valamas 
 9 délégués titulaires pour St Agrève 
 11 délégués titulaires pour Le Cheylard 
 
Il est l’organe délibérant de la Communauté de communes. Par le vote de délibérations, il est 
chargé d’administrer les affaires de l'intercommunalité. 
En 2016, le Conseil communautaire s’est réuni à cinq reprises, dans les communes d’Arcens, 
Mars, Rochepaule, St Barthélemy le Meil et St Julien Boutières. 
 

Les commissions consultatives 
Des commissions consultatives viennent s’ajouter à ces instances, suivant les délégations des 
Vice-présidents. Un représentant par commune est appelé à siéger, soit 34 membres par 
commission. Elles ne disposent pas de pouvoir décisionnel mais émettent des avis sur les 
affaires qui leur sont soumises par les Vice-présidents. 
 
Voici la liste des commissions et le nombre de réunions de chacune en 2016 : 
 Commission Délégations transversales, statuts et compétences, définition de l’intérêt 

communautaire, aménagement numérique : pas de réunion 
 Commission Eau, Assainissement, Travaux et Voirie : 4 réunions 
 Commission Action sociale et Enfance-Jeunesse : 1 réunion 
 Commission Administration Générale et Communication : 1 réunion 
 Commission Finances : 3 réunions 
 Commission Culture : 2 réunions 
 Commission Tourisme : 2 réunions 
 Commission Economie : 1 réunion 
 Commission Sport et Vie associative : 2 réunions 
 Commission Développement Durable et Aménagement de l’espace : 3 réunions 
 

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 
La CLECT a pour principale mission de procéder à l'évaluation des charges liées aux transferts 
de compétences entre les communes et la Communauté de communes. Elle contribue à 
garantir l’équité financière entre les communes et la communauté en apportant transparence 
et neutralité des données financières. 
Sur Val’Eyrieux, la CLECT s’est réunie deux fois en 2016. 
 

La Conférence des Maires 
Cette conférence informative et consultative rassemble les 34 Maires du territoire. 
Elle est réunie à la demande du Président et a pour but d’aborder les grandes orientations. 
En 2016, deux conférences des Maires ont été organisées. 
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ACTUALITÉS 

VAL’EYRIEUX CONNECTÉ ! 

En tapant www.valeyrieux.fr les internautes peuvent découvrir le nouveau site Internet de la 
Communauté de communes. 
 
On y trouve une présentation de la collectivité en tant qu'institution, mais surtout son actualité 
au quotidien dans le domaine du tourisme, du développement économique ou du 
développement durable, de la culture, du sport et du milieu associatif, de l'action sociale ou 
encore de la petite enfance. 
 
Pour renforcer la présence de la collectivité sur le net, Val’Eyrieux a dorénavant un compte 
twitter et un compte Google+, en complément de sa page Facebook déjà présente depuis 
quelques mois.  

 
 
 
 
 

 

LA FIBRE OPTIQUE POUR TOUS DANS 10 ANS 

Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de l’Ardèche et de la Drôme 
(SDTAN) a fixé comme objectif le déploiement des réseaux fibre optique à la maison en 10 ans. 
La Région Rhône-Alpes, le Département de l’Ardèche et le Département de la Drôme ont 
décidé en 2007 d’unir leurs forces en vue de ce déploiement de communications électroniques 
à très haut débit sur les deux départements, au sein du Syndicat mixte Ardèche Drôme 
Numérique (ADN). Les Communautés de communes et d’agglomération des deux 
départements se sont vu proposer par la suite d’entrer dans la gouvernance du syndicat, dans 
le but de s’affilier à ce projet. En adhérant au syndicat ADN en 2015, la Communauté de 
communes Val’Eyrieux a confirmé sa volonté de soutenir le développement économique, 
touristique et social du territoire. 
 
Sur Val’Eyrieux, les communes de Mariac et Accons seront les premières à être raccordées, 
suivies par les communes du Cheylard, Saint-Michel d’Aurance, Jaunac, Saint-Cierge-sous-Le-
Cheylard et Saint-Jean-Roure en 2018, puis Saint-Agrève en 2019, pour un total de 5 680 
prises. Au terme des 10 ans, ce sont a minima 12 060 prises qui devraient être installées sur le 
territoire. Cela représente un investissement pour Val’Eyrieux de plus de 3,5 millions d’euros. 
Mais c’est une participation publique nécessaire à la réalisation du déploiement de la fibre 
optique sur son territoire. Du côté des communes concernées, le plan d’adressage communal 
doit être impérativement effectué pour que l’étude de déploiement soit possible. Au-delà de 
l’investissement, ADN a déjà sélectionné un exploitant de réseau, qui sera à son tour chargé de 
retenir les fournisseurs d’accès qui viendront proposer aux habitants la meilleure offre. 

Val’Eyrieux 

CC Val’Eyrieux @CCValEyrieux 

CC Val’Eyrieux 
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FINANCES 

LES GRANDS AXES DU BUDGET 2016 

Extrait de l'introduction du Dr Jacques Chabal, Président, en préambule au vote du budget 
prévisionnel 2016 : 

« Nous avons travaillé avec les responsables, élus, directeurs et services, en allant le plus loin 
possible cette année pour baisser de façon importante les dépenses de fonctionnement, sans 
pouvoir parvenir à la demande formulée par notre Vice-président aux Finances, ayant reçu le 
consensus du Comité exécutif. Mais ce qui vous est présenté est déjà un grand pas. (…) 
L’avenir de nos communes, quelles qu’elles soient, est rattaché à Val’Eyrieux. Le périmètre a 
été imposé, et nous le ferons vivre. Chacun, à la limite de ses moyens, doit avoir sa place mais il 
faut pour l’instant se réunir et se concentrer sur l’essentiel : le développement global de cette 
"communauté de communes" (tout développement compris). Il en va de notre survie. (…) 
Concernant le budget 2016, la totalisation du budget général et des budgets annexes 
représentent un volume financier de 29 millions d'euros, dont 14 de fonctionnement et 15 
d'investissement. Cette hausse par rapport à 2015 est principalement causée par l’intégration 
des budgets annexes eau et assainissement de 20 communes. (…) 
En 2016, après l’alerte donnée par le Vice-président aux Finances à l’automne, un retour à 
l’équilibre du budget général, la préparation budgétaire de tous les services a été basée sur la 
recherche d’économies potentielles, mais également de nouvelles ressources. 
De réels efforts ont été réalisés sur tous les budgets pour garantir le retour à l’équilibre. Même 
si nous nous en approchons, celui-ci n’est pas totalement atteint. Nous reconstituons une 
partie de notre épargne, mais celle-ci reste toujours négative (environ - 600 000 € en 2015 ; 
environ - 150 000 € en 2016). (…) 
En 2017, il faudra poursuivre les efforts. Certes les difficultés sont présentes ici à Val'Eyrieux, à 
l'image de nos collectivités locales, mais ne sont ni majeures ni outrancières. » 
 
 
L’année 2016 voit ses budgets subir d’importants mouvements, notamment suite à l’adoption 
des nouveaux statuts : 
 

 Intégration des budgets eau et assainissement de 20 communes 
 Transfert de services, tels que la crèche de St Agrève, le centre de loisirs de St 

Pierreville, les complexes sportifs de St Martin de Valamas et St Agrève… 
 Restrictions budgétaires demandées à tous les services pour conjurer les difficultés 

financières globales de la Communauté de communes. 
 
La totalisation du budget général et des budgets annexes représente en volume financier : 
 

 Budget de Fonctionnement : 14 255 685 € 
 Budget d'Investissement : 15 197 693 € 
 Tous budgets confondus et dépenses/recettes : presque 30 millions d’euros 
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BUDGET GÉNÉRAL : LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT EN DÉTAIL 
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BUDGET GÉNÉRAL : LE BUDGET D’INVESTISSEMENT EN DÉTAIL 

THEMATIQUES OPERATIONS DÉPENSES RECETTES 

TOURISME 

Aménagement Voie CFD 2 214 200 € 1 836 223 € 

Valorisation géosites 20 000 € 10 920  € 

Maison du bijou 8 700 € 89 606 € 

Eyrium/Restaurant/Espace bien-être 46 545 € 6 200 € 

Sentiers de randonnée + Espace VTT 40 000 € 11 870 € 

ECONOMIE Atelier du bijou 1 200 830 € 960 000 € 

CULTURE 

Ecole du Vent 113 730 € 6 250 € 

L’Arche des Métiers 55 580 € 37 600 € 

Planète Mars 12 100 € 18 143 € 

SPORT Travaux sur équipements sportifs 218 995 € 29 000 € 

ENFANCE 
JEUNESSE 

Divers travaux crèche St Martin 12 510 € 1 600 € 

Aménagement extérieur crèche de  
St Pierreville 

20 000 € 16 000 € 

Aménagement extérieur centre de 
loisirs du Cheylard 

12 000 € 11 200 € 

SOLIDARITE 

Fonds de concours pour les communes 
et autres 

109 700 €  

Financement TEPCV 200 000 € 200 000 € 

Financement ORC 100 000 € 66 000 € 

Participation caserne de St Martin 299 600 €  

ETUDES / 
TRAVAUX 
TRANSVERSES 

Plan Ad’Ap + Audit énergétique 101 820 € 20 000 € 

Mise aux normes accessibilité 100 000 €  

Acquisitions et travaux divers services 115 292 € 45 280 € 
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RESSOURCES HUMAINES 

LES MÉTIERS DE LA COLLECTIVITÉ 

Avant toute chose, Val’Eyrieux est une grande équipe de 84 personnes, composée de 
différents services parfois très distincts les uns des autres. Qu’il y ait un service administratif 
dans une administration publique, cela semble évident pour tout le monde. Les postes 
d’assistant administratif et ressources humaines, d’agent d’accueil ou de comptable et de 
chargé de communication sont les piliers d’un bon fonctionnement global de l’établissement. 
C’est ce que l’on ne voit pas forcément et qui participe pleinement à l’image de qualité de la 
collectivité. 
Mais la Communauté de communes Val’Eyrieux compte parmi ses agents, de nombreuses 
autres catégories de métiers réparties dans 5 grands pôles, chacun piloté par un directeur : 
développement économique ; développement culturel ; développement touristique ; service à 
la population ; services techniques. 
 
Les 3 pôles de développement (tourisme, culture, économie) comptent des chargés de mission 
assignés au développement des projets structurants pour le territoire, comme la création de la 
Dolce Via, la mise en place de l’école de codeurs Simplon.VE ou encore le développement des 
activités de l’observatoire d’astronomie de Mars. Les équipements dépendant de ces pôles 
demandent par ailleurs du personnel administratif, d’accueil et de communication et 
rassemblent également, pour le pôle Culture, les métiers d’animateurs nature et scientifique 
(L’école du vent, L’Arche des Métiers, l’observatoire d’astronomie Hubert Reeves) ainsi que du 
personnel dédié à la lecture publique (médiathèques, réseau Pays Lecture). 
 
Le pôle Service à la population s’intéresse à tout ce qui participe à la vie locale et sociale du 
territoire, de la petite enfance à la vieillesse. Il embauche des animateurs pour les centres de 
loisirs, des agents pour les crèches, relais d’assistant(e)s maternel(le)s et centre intercommunal 
d’action sociale (CIAS). Il s’attache à bâtir des projets en lien avec les thématiques sociales, 
sport, enfance, jeunesse, et gère les relations avec des acteurs investis sur le territoire comme 
le sont notamment les associations sportives. 
 
Ajoutons enfin la présence des Services techniques, composés d’une vingtaine d’agents 
polyvalents dédiés à l’entretien des espaces verts et des bâtiments (ménage, réparation, petits 
aménagements), à l’entretien des sentiers de randonnée et à la logistique des manifestations 
(transport de matériel, manutention, montage chapiteau…). 

ZOOM SUR… 

L’INTÉGRATION DE NOUVEAUX SERVICES 
Alors que la Communauté de communes ne comptait encore que 69 agents fin 2015, avec la 
modification statutaire et le transfert de nouvelles compétences à compter du 1er janvier 2016, 
Val’Eyrieux compte désormais 84 agents. 
Trois services ont en effet été intégrés pour harmoniser le fonctionnement des compétences 
sur le territoire : la crèche de Saint-Agrève ; le centre de loisirs de Saint-Pierreville ; la 
médiathèque de Saint-Agrève. 
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ACCUEILLIR DES JEUNES EN SERVICE CIVIQUE 

Les élus de la Communauté de communes Val’Eyrieux souhaitent donner un écho favorable au 
dispositif « Service Civique », mis en place par l’État et qui s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans 
et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap. 
Ce dispositif représente une opportunité. Il sollicite toutefois des ressources de la part de la 
structure accueillante. De par le versement d’une indemnité d’abord, dont une grande partie 
est toutefois prise en charge par l’État (la loi prévoit 573 € par mois dont 106 € à charge de la 
structure d’accueil), puis ensuite par la mise en place d’un tutorat au sein de la structure, 
l’objectif étant de former des jeunes qui débutent dans leur vie professionnelle. 
La Communauté de communes a donc décidé de solliciter l’agrément de l’État pour pouvoir 
recevoir des jeunes en service civique sur une période de 6 à 12 mois. 
 
Ainsi, au cours de l’été 2016, Tom Fer et Julie Néau ont été accueillis en service civique à la 
Communauté de communes Val’Eyrieux. Tom Fer a participé aux missions de médiation de 
L’Arche des Métiers tandis que Julie Néau collaborait aux côtés de l’École du vent. 
À travers ces expériences citoyennes, Julie et Tom ont pu développer leurs compétences en 
animation et faciliter leurs futures recherches d’emploi. 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

SOUTENIR, ACCOMPAGNER, INNOVER 

Le développement économique du territoire est une de nos priorités. Le pôle 
entrepreneurial Pôleyrieux au Cheylard se veut le coeur de cette compétence. 
C’est là que prennent racine les actions en faveur de l’emploi, de la création 
d’entreprise, de l’accompagnement, de la formation, avec pour objectif final 
de dynamiser le territoire.   
Sorti de terre en 2012, le pôle entrepreneurial Pôleyrieux renforce chaque jour 
son implication dans le développement économique du Centre Ardèche. C’est 
dans un contexte complexe pour les Boutières que la collectivité s’est voulue 
ambitieuse, faisant émerger cette structure d’accompagnement. En 2015, 
Pôleyrieux a reçu près de 2 000 personnes et une cinquantaine de porteurs de 
projets, sans oublier les permanences régulières de ses partenaires : une 
certaine notoriété s’installe. 
 
Aujourd’hui, les ambitions de développement économique de la collectivité se situent sur 
plusieurs niveaux. 
Tout d’abord par un soutien à la création d’activités. Pôleyrieux est une porte d’entrée pour les 
porteurs de projets qui souhaiteraient se lancer dans la création d’entreprise. De la simple idée 
aux besoins plus techniques, le pôle entrepreneurial est une des portes à ouvrir avant d’aller 
plus loin dans la démarche, avec tout un réseau de partenaires (chambres consulaires, Site de 
proximité Centre Ardèche…). 
Ensuite, par l’accueil des entreprises. La pépinière propose aux nouvelles activités la location 
de 2 ateliers tout équipés de 100 m² chacun, et des bureaux d’environ 20 m². Les tarifs 
attractifs et les services proposés (reprographie, Internet fibre, salles de réunion…) offrent un 
environnement privilégié pour favoriser le développement. 
 
Plus largement, les quatre zones d’activités communautaires permettent également 
l’installation d’entreprises commerciales, industrielles ou de service sur du foncier « prêt à 
l’emploi » pour des parcelles de toutes tailles. 
 
Ajoutons à cela des dispositifs d’aides (ORC du Haut-Vivarais, politique fiscale volontariste…), 
une interconnaissance et des relations privilégiées… de l'idée jusqu’à l'installation, Val’Eyrieux 
offre un panel d’accompagnement qui ne peut qu’être propice à l’éclosion et au 
développement des entreprises sur le territoire. 

ASSOCIATION LABO.VE : STRUCTURER LE DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE 

En 2014, la Communauté de communes a été à l’initiative des projets Simplon.VE (école de 
codeurs) et FabLab.VE (atelier de fabrication). Val’Eyrieux souhaite aujourd’hui s’appuyer sur 
l’association Labo.VE, créée en 2015, pour porter juridiquement ces deux projets, afin de 
donner une plus grande souplesse et réactivité au développement numérique. 
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En octobre 2016 a eu lieu l’élection d’un nouveau bureau et d’un nouveau président en la 
personne de Jean-Bernard Huet, architecte-web et formateur, qui travaille avec l'association 
depuis plusieurs mois. 
Val’Eyrieux, mettant à disposition des locaux et le personnel pour le développement de ces 
projets, la gouvernance associative a été choisie pour sa souplesse. Labo.VE est ainsi le "bras 
armé" de la partie numérique du développement économique de Val'Eyrieux. 
Une convention d’objectifs, passée entre la Communauté de communes et l’association 
Labo.VE, renforce ce partenariat structurant pour le territoire, en rappelant les objectifs 
affichés par Val’Eyrieux : le numérique au service du développement économique. 
 
Après l’ouverture du FabLab, le Labo.VE a lancé un appel à adhésion à tous les passionnés, 
curieux, bricoleurs, bidouilleurs, artistes qui souhaitent s’inscrire dans un projet collaboratif 
numérique innovant et dans le sens de notre ruralité active. 
Le FabLab.VE est un espace de 110 m² dédié au prototypage, à la création, à la collaboration et 
aux partages de connaissances. C’est un atelier de fabrication ouvert où chacun peut créer des 
objets, un lieu à s’approprier, avec à disposition un large panel d’outils numériques : matériels 
électroniques et de bricolage, fraiseuse, découpeuse laser, outils de conception 2D et 3D, 
imprimante 3D. Il permet ainsi de manipuler, d’inventer, de tester et d’apprendre… 

ZOOM SUR… 

EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITÉS DE RASCLES 

La zone d’activités de Rascles, située à Saint-Agrève, est une des quatre zones d’activités 
présentes sur le territoire Val’Eyrieux. Avant son extension, cette zone d’activités s’étendait sur 
environ 11 ha. Ce sont six entreprises industrielles et de services et deux entreprises artisanales 
qui y sont implantées à ce jour, soit près de 280 salariés, la plaçant de fait comme un pôle 
d’activités important pour le Haut-Vivarais. 
Les premiers travaux d’installation de chantier ont pu démarrer en novembre 2014. Après 8 
semaines de travaux effectifs et malgré quelques interruptions liées aux intempéries, 
l’extension de la zone de Rascles s’est terminée en début d’été 2015. Ce projet, dont le coût 
pour la Communauté de communes a représenté un peu plus de 400 000 €, a été soutenu par le 
Département de l’Ardèche. 
C’est en février 2016 que le Dr Jacques Chabal a coupé le ruban tricolore, inaugurant cette 
extension, entouré des nombreux partenaires institutionnels et économiques de la collectivité 
et des chefs d’entreprises locales. Dorénavant, 10 000 m² de terrains sont disponibles pour 
accueillir les entreprises qui souhaitent s’installer sur le territoire, ce qui devrait renforcer 
l’activité économique sur le Haut-Vivarais. 
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BIENTÔT UN ATELIER DU BIJOU À SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS 

En juillet 2015, la maison du bijou ouvre ses portes au Cheylard, renforçant la mise en valeur du 
patrimoine industriel du bijou déjà amorcée avec la Vallée du bijou. Aujourd’hui, Val’Eyrieux 
souhaite compléter cet outil en se dotant d’un équipement proche des techniques et des 
gestes des ouvriers, en immersion dans un lieu emblématique de la filière bijou : l’usine Murat 
située à Saint-Martin-de-Valamas, berceau de la bijouterie en Centre Ardèche aujourd’hui à 
l’état de friche. 
 
Ainsi après le déménagement et la conservation de tout le patrimoine industriel qui occupait 
l’usine Murat, les premières entreprises ont investi les lieux pour permettre à cet emblème de 
la Vallée du bijou de renaître de ses cendres en 2018. 
 
Future pépinière des métiers de la bijouterie et lieu de tourisme expérientiel, l’atelier du bijou 
confortera bientôt l’offre touristique et économique du territoire Val’Eyrieux. La réutilisation 
d’un maximum de machines, outils et mobiliers au sein de l’atelier réinventé, l’implication de 
bijoutiers locaux, et les liens forts avec le festival et la Vallée du bijou permettront une 
conservation des savoir-faire et une belle mise en lumière de l’histoire bijoutière des Boutières, 
en complémentarité avec la maison du bijou au Cheylard. 
 
À deux pas de la Dolce Via, qui dessert la commune, et à l’entrée de Saint-Martin-de-Valamas, 
les travaux offriront un nouveau visage et une belle valorisation de la partie basse du bourg-
centre, avec la création d’un parvis aéré devant l’usine et la mise en place de nouvelles activités 
pour ce lieu emblématique. 
 

SIMPLON.VE : GRANDE ÉCOLE DU NUMÉRIQUE 

Après une première promotion expérimentale, l’école a rouvert ses portes au sein de 
Pôleyrieux entre mai et décembre 2016. Cette formation de 6 mois, intensive et immersive 
permet au territoire de rester en pointe et de travailler sur l’innovation numérique en formant 
gratuitement des personnes de tous âges et tous niveaux aux métiers du code et de 
l’informatique. 
 
Soutenue financièrement par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Le Fonds Paritaire de 
Sécurisation des Parcours Professionnels (Via AGEFOS PME), la Grande École du Numérique, 
(via le Fonds Éducation Jeunesse), les Inforoutes de l’Ardèche, Pôle Emploi et Val’Eyrieux, 
Simplon.VE travaille selon une pédagogie innovante (méthode agile, autoformation, méthode 
projets…) à l’éclosion de talents numériques et de jeunes pousses économiques qui 
permettront, à terme, le développement de nouvelles activités mais également d’accroître le 
rayonnement du territoire. 
 
En 2016, nous pouvons annoncer (avec fierté) que les efforts du territoire ont 
été récompensés au plus haut niveau de l’État avec l’obtention du Label 
« Grande École du Numérique ». Ainsi, Simplon.VE fait partie des 3 structures 
rhône-alpines à avoir été primées lors de l’appel à projet lancé par le 
gouvernement. Cette labellisation nous a permis d’obtenir un financement 
national et de faire partie du réseau des « fabriques du numérique ». 
Au nombre de 171 en France, ces écoles, souvent adossées à des centres universitaires et 
connectées à des grandes métropoles à la pointe du développement économique, sont la 
preuve de l’engagement de nos territoires dans la troisième révolution industrielle qui se 
diffuse dans le monde entier à la vitesse de la fibre optique. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE 

LA CONVENTION TEPCV SIGNÉE 

Suite à sa sélection sur l’appel à projet « Territoires à énergie positive pour la croissance verte » 
(TEPCV), lancé par la Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie en 
septembre 2014, Val’Eyrieux a été conviée au Ministère, à Paris, pour la signature officielle 
d’une convention reprenant les engagements de chacun.  
 
Il s’agit donc pour les territoires retenus de s’engager dans une démarche visant une plus 
grande sobriété énergétique et l’équilibre entre la consommation et la production d’énergie à 
l’échelle locale. Pour Val’Eyrieux, le montant de l’appui financier au titre de la convention 
fraîchement signée est fixé à 500 000 €. La collectivité a maintenant jusqu’au 31 décembre 
2017 pour mettre en place son programme d’actions et d’investissements, permettant de 
contribuer efficacement à la baisse de la consommation d’énergie, à la production d’énergie 
renouvelable et à la mobilisation citoyenne pour la transition énergétique. 
En luttant contre la précarité énergétique, en soutenant la modernisation du territoire, en 
accueillant les projets via un guichet unique, la Communauté de communes Val’Eyrieux 
souhaite rester un territoire dynamique, moderne et en phase avec les enjeux actuels. 

ZOOM SUR… 

VAL’EYRIEUX TERRITOIRE À ÉNERGIE POSITIVE : LANCEMENT DES PREMIÈRES ACTIONS 

La Communauté de communes, aidée financièrement par l’État, lance un grand programme 
d’actions qui s’adresse à tous ceux qui souhaitent contribuer à la transition énergétique : 
particuliers, entreprises, communes… Les premières actions sont d’ores et déjà lancées et 
d’autres verront le jour dans les mois à venir. 
 
Des aides pour les particuliers... 
La Communauté de communes lance un appel à projets à destination des citoyens pour 
l’installation d’équipements individuels relevant de la filière solaire thermique. L’objectif est de 
démontrer que les chauffe-eau solaires sont accessibles à tous, que les systèmes solaires 
combinés sont très performants dans des installations existantes, de favoriser le 
développement de l’énergie solaire thermique et des emplois locaux de cette filière. 
 
...et pour les communes membres 
Grâce à la mise en place d’un fonds de concours, Val’Eyrieux soutient financièrement les 
communes qui s’engagent à moderniser leur éclairage public pour atteindre soit 40 % 
d’économies d’énergie sur l’ensemble de leur parc, soit 75 % d’économies d’énergie sur la 
partie modernisée. Intres, St Andéol de Fourchades, Mariac, St Genest Lachamp, St Christol et 
Chanéac en ont déjà bénéficié depuis le lancement du fonds au mois de juillet 2016. Cela vient 
en complément de l’aide du Syndicat Départemental d’Énergies de l’Ardèche (SDE07). 
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TOURISME 

UN SEUL ET UNIQUE OFFICE DE TOURISME 

Les différents Offices de tourisme qui existaient d’une façon 
provisoire au sein de la Communauté de communes ont laissé la 
place depuis janvier 2016 au nouvel Office de tourisme 
intercommunal Val’Eyrieux. 
Son assemblée constitutive est composée d’acteurs du tourisme, d’associatifs, de citoyens et 
d’élus désignés par la Communauté de communes, cette dernière ayant opté pour une forme 
associative pour cet office intercommunal. 
Le conseil d’administration est composé de représentants de la Communauté de communes, 
comprenant 10 membres, et de représentants des acteurs économiques, comprenant 11 
membres. Le premier conseil d’administration a adopté une coprésidence, partagée donc par 
Roger Badet et Henri Boisson, respectivement anciens présidents des offices de tourisme du 
Pays du Cheylard et des Boutières. 
Une convention a été signée entre la Communauté de communes et l’association afin de fixer 
les objectifs et les moyens à mettre en œuvre par l’Office de tourisme intercommunal pour 
mieux accueillir la clientèle, développer la promotion et la communication, assurer une mission 
d’assistance marketing, faire de l’évènementiel culturel et sportif un levier du développement 
touristique local et positionner le territoire comme leader dans la pratique des activités 
physiques de pleine nature. 
Les lieux d’accueil des anciens Offices de tourisme restent en place et deviennent des antennes 
de l’Office de tourisme intercommunal, dont le siège est situé à l’antenne de Saint-Martin-de-
Valamas. 

FAVORISER LA PRATIQUE DU SPORT NATURE 

Un important travail de refonte des chemins de randonnée a été 
initié, afin d’améliorer la pratique des activités de pleine nature 
(pédestre, VTT…). Ce travail va aboutir à une mise à jour de la 
signalétique des chemins (remplacement de poteaux, changement 
de lames), une amélioration du balisage et une meilleure gestion 
de l’entretien. Pour rappel, la Communauté de communes possède 
la compétence pour la création, l’entretien, le balisage et la gestion 
des sentiers de randonnée inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR), soit environ 800 km de chemins d’intérêt communautaire.  

 
Dans le même objectif, un nouveau topoguide de randonnée pédestre a été 
créé à l’échelle du territoire. Cette première édition propose 50 circuits de 
randonnée et promenades sur les 34 communes, ainsi qu’un cartoguide 
recensant l’ensemble des chemins balisés. Ce document est disponible dans 
les antennes de l’Office de tourisme Val’Eyrieux.  
 

L’extension de la base VTT de Val’Eyrieux est effective depuis le printemps 2016 et propose 8 
nouveaux circuits balisés autour de Saint-Agrève, proposés aux pratiquants sous forme de 
topoguide VTT. 
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Enfin, une station trail « Haute Ardèche-Lignon-Mézenc » a été créée en partenariat avec les 
Communautés de communes du Mézenc, du Haut Lignon et la commune de St Bonnet le 
Froid. 
Le site de départ de Saint-Agrève propose 3 parcours (de 6 à 28 km) ainsi qu’une traversée de 
la grande boucle de 90 km entre Les Estables, Saint-Bonnet, Devesset et Saint-Agrève.  

ZOOM SUR… 

LA DOLCE VIA : UN SUCCÈS GRANDISSANT 
Depuis septembre 2015, les travaux d’aménagement de la Dolce Via se sont poursuivis sur le 
tronçon Le Cheylard-Saint-Martin-de-Valamas. La voie douce est désormais accessible et 
sécurisée sur environ 7 km supplémentaires.  
Depuis l’été 2016, la Dolce Via propose 75 km de voie douce aménagée et sécurisée, en vallée 
de l’Eyrieux, reliant Saint-Laurent-du-Pape à Saint-Martin-de-Valamas, puis Le Cheylard à 
Lamastre. 
 
La qualité des aménagements, le cadre naturel préservé et la réglementation de la circulation, 
font de cet itinéraire un atout touristique important pour le territoire. Son succès est d’ailleurs 
grandissant, comme en témoignent les derniers chiffres de fréquentation de la saison estivale 
2016 des écocompteurs installés le long de l’itinéraire par l’Agence de Développement 
Touristique de l’Ardèche, comptabilisant les passages des piétons et vélos. 
Autre réussite : l’utilisation par les cyclistes des lignes 12 et 5 du transport départemental Le 
Sept, équipées de porte-vélos d’avril à octobre. En 2015, plus de 800 vélos ont été transportés 
sur la ligne 12, la plus utilisée par les cyclistes. 
 

ÇA BOUGE À LA MAISON DU BIJOU ! 
Le 13 février 2016, le Dr Jacques Chabal, Président de la Communauté de communes, a 
inauguré la maison du bijou en présence de nombreux partenaires, élus, artisans bijoutiers du 
territoire et représentants de l’État, de la Région et du Département. À cette occasion, des 
visites guidées et des stands-ateliers grand public ont été proposés. Une journée riche en 
créativité pour ce nouvel équipement, qui valorise avec brio les savoir-faire et techniques de 
l’art de la bijouterie. Ces animations ont été couplées avec la traditionnelle exposition-vente de 
bijoux, réalisée chaque année à l’occasion de la Saint-Valentin. 

 
En juillet et août 2016, en plus de la visite libre aux horaires 
d’ouverture, des visites guidées ont été proposées tous les 
samedis et dimanches à la maison du bijou et à L’Arche des 

Métiers. 
Des ateliers récréatifs destinés au jeune public se sont 
également tenus les vendredis après-midi : fabrication d’un 
collier de dents d’ours, d‘une parure préhistorique ou 
encore d’un médaillon gravé.  
 

Le 19 juillet 2016, de 18h à minuit, une nocturne s’est tenue à la maison du bijou. Le temps 
d’une soirée, les visiteurs ont pu découvrir les artisans et créateurs de la Vallée du bijou grâce à 
l’exposition-vente et ont également pu profiter des visites guidées, animations et ateliers pour 
tous.  
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CULTURE 

COUVRIR LE TERRITOIRE ET TOUCHER TOUS LES PUBLICS 

La Communauté de communes Val’Eyrieux s’est fixé comme objectif de proposer à chacune 
des communes du territoire d’accueillir au moins une fois sur deux ans un spectacle 
professionnel de la saison culturelle Val’Eyrieux. Cette programmation culturelle itinérante et 
pluridisciplinaire a la volonté d’être financièrement accessible à tous et de proposer des 
esthétiques variées. La politique culturelle se décline en plusieurs axes : 
 

 La programmation d’une saison culturelle qui a réjoui environ 3717 spectateurs avec une 
trentaine de représentations, résidences d’artistes et stages sur l’ensemble du territoire en lien 
avec des partenaires comme Quelques p’Arts, le Centre National des arts de la rue de Boulieu-
lès-Annonay, le Théâtre de Privas et la Comédie de Valence, le cofinancement avec le Haut-
Lignon du Festival Musiques en Vivarais-Lignon, mais également le portage de deux festivals 
que sont le Festival Musique et Or dans la Vallée du bijou et le Festival des Articulés au 
Cheylard, avec près de 5 000 spectateurs en 2016 pour ce dernier. 

 

 Un réseau intercommunal de lecture publique avec 3 médiathèques pilotes et 15 points 
lecture ; le réseau du Pays-Lecture en partenariat avec la Communauté de communes du Haut-
Lignon à l’origine de nombreuses actions culturelles. 

 

 Le soutien financier aux évènements culturels portés par des associations dans des 
domaines variés tels que le spectacle vivant, les arts plastiques et le patrimoine. Les grands 
rendez-vous phares du territoire sont Les Lectures sous l’Arbre (5 000 spectateurs), Equiblues 
(25 000 spectateurs), Le Village des Musiciens (7 000 spectateurs). 
 
En 2016, une attention particulière a une nouvelle fois été portée à des publics spécifiques, 
pour qu’à tous les âges de la vie l’accès à la culture soit facilité. Ainsi, les EHPAD du Cheylard et 
de Saint-Martin-de-Valamas, les écoles de Saint-Michel-d’Aurance, Saint-Martin-de-Valamas, 
Les Nonières et Mariac ainsi que le collège et le lycée du Cheylard et le collège de Saint-Agrève 
ont eu des accès privilégiés à des expériences culturelles. 

UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LA LECTURE PUBLIQUE 

Depuis le 1er janvier 2016, la médiathèque de Saint-Agrève et les points 
lecture du territoire, dont celui de Saint-Pierreville, ont intégré la 
Communauté de communes, insufflant un nouveau dynamisme à la 
compétence Lecture publique, qui était exercée à différents niveaux sur les 
anciennes Communautés de communes.  
 
Le réseau est donc aujourd’hui composé de l’ensemble des médiathèques 
du territoire, ainsi que des nombreux points lecture, gérés en collaboration 
avec les communes qui les hébergent.  
 
Une première action mutualisée a rapidement été mise en place : une formation destinée aux 
bibliothécaires professionnelles et bénévoles du réseau, proposée par la Compagnie Janvier du 
Cheylard, afin d’acquérir des techniques de lecture à voix haute, de présence et de mise en 
scène des poésies. Cette formation a été programmée en vue des prochaines Brigades 
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d'Intervention Poétique (BIP) qui sont proposées chaque année à l’occasion du Printemps des 
Poètes, manifestation d’envergure nationale, portée localement par le Pays-Lecture. 
 
Les BIP, ce sont deux ou trois lectrices qui font irruption dans une classe ou tout autre lieu 
public, et lisent des extraits de poésie parfois accompagnés d’une petite mise en scène. Les BIP 
sont ainsi intervenues dans les écoles de Saint-Agrève, Devesset, Dornas, Mariac, Les Nonières 
et Saint-Michel d'Aurance, ainsi qu’à la maison de retraite de Saint-Pierreville. 

ZOOM SUR… 

18E
 PRINTEMPS DES POÈTES : UNE VAGUE DE POÉSIE SUR VAL’EYRIEUX 

Cette année encore, le Pays-Lecture a fêté le Printemps des 
Poètes avec succès et enthousiasme. Comme préconisé par 
Jean-Pierre Siméon, directeur de la manifestation nationale, la 
poésie a jailli de toutes parts, rencontrant ici et là des publics 
conquis et venus en nombre. 
Les enfants ont eu droit à des lectures impromptues dans les 
écoles (les fameuses BIP), des ateliers de création ou 
d'écriture… 
Présent sur tous les marchés du territoire, un distributeur de 
poèmes a permis à chacun d'écouter en douceur un petit texte, 
comme un cadeau. 
Des spectacles ont réuni les familles pour des partages de 
moments plein de mots et de couleurs. 
Autant de moments, autant d'occasions de fédérer un 
territoire, avec comme seuls outils les mots de la poésie. 
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CULTURE SCIENTIFIQUE 

L’ARCHE DES MÉTIERS : UNE PROGRAMMATION RICHE POUR S’ÉMERVEILLER DE TOUT ! 

L’Arche des Métiers invite le visiteur à se plonger au coeur de l’innovation 
ardéchoise grâce à son exposition permanente « Doigts d’or et savantes 
machines en Ardèche ». Au travers d’expériences tactiles, sonores et ludiques 
ainsi que de manipulations en tout genre, il est proposé de découvrir les 
ressources d’hier et d’aujourd’hui dans les domaines de l’eau, du textile, de 
l’agroalimentaire et de la mécanique. 
 

A cela s’ajoutent les expositions temporaires, qui proposaient en 2016 de comprendre 
l’évolution de l’homme avec « L’homme est-il un grand singe ? » et « La petite planète des 
grands singes ». 
 
A chaque période de vacances, L’Arche des Métiers propose un programme complet 
d’animations pour jouer autour des sciences et du patrimoine, avec des animations variées 
autour de l’eau, l’environnement, la police scientifique, la robotique, la 3D, l’astronomie…  
 
Tout au long de l’année, L’Arche des Métiers propose des rendez-vous au Cheylard mais aussi 
dans tout le département pour des temps festifs à partager en famille ou entre amis : 
Astronomades, les nocturnes sciences, les « Saveurs d’Ardèche », la Nuit des Étoiles, les 
Journées Européennes du Patrimoine… 
Sans oublier la Fête de la Science en Ardèche avec trois semaines de festivités, qui se sont 
tenus du 23 septembre au 16 octobre, et son temps fort, le Village des Sciences, qui a eu lieu le 
week-end du 8 et 9 octobre au Teil. 

PLANÈTE MARS : DES RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉTOILES D’AVRIL À OCTOBRE 

Planète Mars, Observatoire Hubert Reeves, pôle astronomie 
de L’Arche des Métiers, a proposé d’avril à octobre 2016 des 
activités pour découvrir l’astronomie et ses mystères. 
 
La programmation s’est déclinée en visites découverte de 
l’observatoire, soirées d’observation, mini-stages pendant les 
vacances scolaires d’automne et de printemps ou encore 
ateliers en été : « Fusées », « Rovers Martiens » et « Anim’ 
soleil ».  
 
Mais également deux temps festifs : 

- Le Festival des Étoiles du Haut-Vivarais les 5, 6 et 7 août 2016 : trois nuits et trois jours 
d’animations autour des passions du ciel. Conférences, spectacles, ateliers, 
observations du soleil et du ciel… 

- Le Hameau des sciences « Un jour sur Mars », samedi 1er octobre 2016, dans le cadre de 
la Fête de la Science. 



 

25 

DU NOUVEAU À L’ÉCOLE DU VENT ! 

Les chauves-souris nous effraient tout comme elles nous fascinent. Souvent méconnues, elles 
nous intriguent, parfois même nous repoussent ! Et pourtant… leur ingéniosité est débordante. 
Et si on tordait le cou aux idées reçues ? 
 
C'est le défi que s'est lancé l’École du vent en créant l'exposition « Chauves-souris, reines de la 
nuit », visible jusqu’au 2 novembre 2016. Créée en partenariat avec le Parc naturel régional des 
Monts d’Ardèche, Auvergne Chauve-souris, le groupe Chiroptères Rhône-Alpes et le soutien du 
Muséum d’histoire naturelle de Bourges, l'exposition est par la suite devenue itinérante. 
 
L’École du vent c'est aussi un nouveau parcours de visite, inauguré au printemps 2016 à Saint-
Clément. Il est désormais possible d'en savoir plus sur le peuple du vent. L'accent a été mis sur 
le renfort de la légende et sur l'imaginaire au fil de la visite. Le célèbre professeur Bartavelle 
délivre ainsi de précieuses anecdotes tout au long du parcours. À ce propos, saviez-vous que la 
devise de l’École du vent était « Vent-Vol-Vie » ? Pour en savoir plus, il s'agit de décrocher les 
combinés téléphoniques (appelés ventophones) placés au fil de la visite et de se laisser porter 
par l'histoire…  
 
Le site s'est également animé tout l'été : ateliers fabrications de cerfs-volants, spectacle, 
sorties nature ou encore leçon de boulier. Parmi les coups de cœur : les Bidons Sans Frontières 
sont revenus à Saint-Clément… Une animation participative de land art immortalisée par de 
beaux clichés.  

ZOOM SUR… 

PLUS DE 23 000 PERSONNES À LA FÊTE DE LA SCIENCE ! 
La Fête de la Science, évènement d’envergure nationale, est coordonnée sur le département 
par L’Arche des Métiers. Pendant plus de 3 semaines, du vendredi 23 septembre au dimanche 
16 octobre 2016, toute l’Ardèche était en fête. Plus de 23 000 personnes ont suivi cet 
évènement et partagé ainsi des moments d’échange et de convivialité. 
 
Expositions, ateliers, sorties nature, conférences et 
spectacles, toutes les formes de divertissement et 
d’enrichissement autour des sciences étaient 
présentes. À noter que les nombreux hameaux des 
sciences proposés cette année ont remporté un vif 
succès. Tous les week-ends, le public s’est retrouvé 
à Saint-Jean-de-Muzols, Mars, Coux et Annonay 
pour ces rendez-vous sciences ! 
 
Sans oublier l’incontournable Village des Sciences, point d’orgue de la Fête de la Science, qui a 
eu lieu les samedi 8 et dimanche 9 octobre sur la commune du Teil et qui a drainé plus de 4 000 
visiteurs. Tous se sont laissés prendre au jeu de la découverte, de l’émerveillement et ont 
parcouru le dédale de stands aux mille et une lumières et aux expériences originales 
amusantes… C’est aussi ça la science, apprendre en s’amusant !   
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SPORT ET VIE ASSOCIATIVE 

SOUTENIR LE DYNAMISME DES ASSOCIATIONS SPORTIVES 

Au regard des caractéristiques locales, force est de constater que le niveau d’équipements 
sportifs de Val’Eyrieux est particulièrement élevé et comparable à des territoires bien plus 
peuplés. Gymnases, courts de tennis, boulodromes, mur d’escalade, stades, salles d’arts 
martiaux ou de gymnastique, la diversité des équipements gérés et entretenus par la 
Communauté de communes est un indicateur fort de la grande richesse des associations 
sportives présentes sur le territoire. 
 
Consciente de cet atout, la collectivité marque chaque année son soutien à ces associations en 
leur octroyant une subvention pour leur fonctionnement, mais aussi et surtout pour les 
encourager à développer leurs activités, participant ainsi au rayonnement du territoire. Ainsi, 
sont financièrement soutenues les associations qui ont leur siège sur le territoire, et qui, de par 
leur utilisation des équipements sportifs intercommunautaires, participent au dynamisme de 
l’ensemble du territoire. 
 
Comment parler des associations sans parler des hommes et des femmes qui les gèrent… Sans 
l’investissement des nombreux dirigeants et bénévoles passionnés qui donnent de leur temps, 
les associations et leurs activités ne pourraient exister. Et de fait, les centaines d’adultes, 
adolescents et enfants qui pratiquent les activités sportives, ne sont pas en reste non plus. 
C’est cet ensemble de personnes qui fait la richesse du territoire, de par leur implication et leur 
investissement au quotidien, mais aussi grâce aux rencontres et aux performances sportives 
qui permettent à Val’Eyrieux de rayonner bien au-delà de ses frontières.  
 
Plus généralement, le territoire dispose d’une réelle richesse associative, et cela sur chaque 
commune du secteur. Qu’elles soient liées à la culture, à l’action sociale, ou bien au loisir et au 
sport, toutes contribuent à l’animation et au dynamisme local. Grâce à elles, les habitants 
peuvent se retrouver autour de multiples disciplines et évènements de qualité au sein d’un 
territoire qui bouge, qui avance, qui vit.  

ZOOM SUR… 

UN PORTAIL INTERNET POUR LES ASSOCIATIONS VERRA BIENTÔT LE JOUR 
Cet outil va permettre d’identifier les associations du territoire et de trouver diverses 
informations sur leurs activités, le type de public ainsi que les coordonnées d’un responsable en 
vue de le contacter. 
La conception du portail a été confiée à l’agence RADIUM et à deux stagiaires de l’école de 
codeurs Simplon.VE. Cet annuaire associatif sur Internet sera actualisable en temps réel, ce qui 
représente un avantage par rapport à des guides d’information sur papier, dont certaines 
données pouvaient rapidement être erronées. 
Toutes les associations de Val’Eyrieux proposant des activités ont été contactées afin de 
construire ce portail Internet qui sera utilisable d’ici la fin de l’année 2016 à l’adresse suivante : 
http://associations.valeyrieux.fr. 
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ACTION SOCIALE ET ENFANCE-JEUNESSE 

UN NOUVEAU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE SIGNÉ 

Dans le but de développer les services d’accueil en faveur de l’enfance et de la jeunesse, la 
Communauté de communes Val’Eyrieux s’est engagée depuis plusieurs mois dans le montage 
du nouveau Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), dont la signature officielle a eu lieu le 24 
novembre 2016. 
 
Le CEJ est un contrat d’objectifs et de financement de plus de 5 millions d’euros, passé entre la 
Communauté de communes Val’Eyrieux, la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ardèche et la 
Mutualité Sociale Agricole, pour une durée de quatre ans (2016-2019). Il permet de développer 
et d’optimiser l’offre d’accueil des enfants et adolescents, de la naissance à leur majorité, sur 
l’ensemble du territoire, réunissant dans un même engagement des structures d’accueil allant 
de Saint-Pierreville à Saint-Agrève.  
Cette ambition est renforcée par le rôle de coordonnateur, qui sera exercé par Fabien Ravier, 
déjà directeur du pôle Services à la population, qui va permettre d’unifier les attentes des 
habitants, les besoins des professionnels et la volonté politique de mettre à disposition des 
services de qualité. 
 
Parmi les 18 fiches actions du CEJ, une nouveauté a émergé : la possibilité d’organiser des 
formations BAFA et BAFD sur le territoire, tout en bénéficiant du soutien financier des 
partenaires (CAF et MSA) mais également de la Communauté de communes. C’est un véritable 
plus pour les jeunes qui souhaitent s’engager dans une formation qualifiante. 

ZOOM SUR… 

LA MOBILITÉ : UNE VRAIE PROBLÉMATIQUE 
La mobilité sur Val’Eyrieux est régulièrement identifiée comme une réelle problématique, 
notamment pour les personnes âgées, les jeunes et les familles aux ressources modestes. Des 
services de transport collectif réguliers ou à la demande sont en place mais n’apportent pas des 
réponses à tous les besoins. Pour alimenter la réflexion des élus sur ces différents points et 
pour trouver des pistes d’actions permettant d’améliorer la situation locale, la Communauté de 
communes a accueilli en stage Manon Déléage, étudiante à l’Université de géographie de 
Clermont-Ferrand en Master 1 développement des territoires. 
 
Durant 5 mois, Manon a réalisé une analyse prospective des besoins locaux en terme de 
mobilité, construite à partir d’entretiens avec des élus du territoire et des acteurs locaux 
impliqués sur des actions en faveur de la mobilité. Ses travaux ont été complétés par des 
recherches d’expériences sur d’autres territoires ruraux. 
Son rapport de stage contient des propositions, telles que des améliorations sur la 
communication sur les services existants, la réflexion sur de nouveaux itinéraires et de 
nouveaux horaires sur les lignes en fonctionnement. D’autres préconisations ont aussi été 
formulées dans l’objectif de limiter les déplacements, développer l’utilisation de modes de 
transports plus respectueux de l’environnement ou bien moins coûteux pour les usagers. Ces 
enjeux rejoignent les préoccupations de Val’Eyrieux dans le cadre des démarches TEPOS et 
TEPCV.  
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SERVICES TECHNIQUES 

LA GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT SUR LE TERRITOIRE 

Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté de communes a pris en main la gestion de l’eau et 
de l’assainissement sur les 34 communes qui composent son territoire. 
Par la création d’un service de régie et le recrutement d’un responsable, Rémi Bourret, la 
Communauté de communes a démontré sa capacité à s’organiser pour faire face à cet enjeu de 
taille. Il a fallu s’approprier les problématiques de chaque commune, leur mode de 
fonctionnement, la gestion de leurs équipements... 
 
Avec beaucoup de professionnalisme, Rémi Bourret s’est attaché à bâtir l’exploitation de ce 
service en alliant visites de terrain avec les maires et personnels communaux, et mise en 
cohérence des modes de fonctionnement. 
Les services administratifs se sont aussi impliqués en mettant en place la gestion des usagers. 
Ainsi, un règlement de service a été validé et transmis à chaque abonné avec sa facture. 
 
Un deuxième axe de travail a occupé élus et techniciens dès le début de l’année : la prise de 
connaissance des programmes de travaux engagés ou prévisionnels des 20 communes. Ils ont 
été rassemblés afin de déterminer la prospective financière nécessaire pour les budgets actuels 
et à venir de l’eau et de l’assainissement. 
 
Cette première année a été l’occasion d’une prise de connaissance très rapide des enjeux de ce 
territoire. Le travail n’est pas terminé, 2017 verra arriver la première phase de l'harmonisation 
tarifaire et de la gestion des services de régie. 
 
Il est également important de rappeler que deux modes de gestion coexistent toutefois 
aujourd’hui : la gestion directe par la régie communautaire et la gestion déléguée par 
affermage à la société SAUR. 

ZOOM SUR… 

UNE NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS À SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS 
C’est en 2013 que les élus de l’ancienne Communauté de communes des Boutières ont pris la 
décision de construire une nouvelle caserne, celle implantée au cœur du village étant devenue 
trop exiguë. Repris par la Communauté de communes Val’Eyrieux, ce projet voit son 
aboutissement approcher. 
 
Ce nouveau bâtiment, d’une surface de 580 m² sur un terrain de 3 000 m², sera situé au lieu-dit 
le Gua. Il a été réfléchi et conçu pour accueillir 25 pompiers, ainsi que le matériel et les 
véhicules d’intervention qui leur sont affectés. 
 
Aussi, il se composera : 

- d’une première partie administrative sur deux niveaux (270 m²), comprenant des 
vestiaires, avec une toiture-terrasse 

- d’une seconde partie dédiée aux engins, équipée de cinq portails permettant leur sortie 
rapide, dont un garage séparé pour les VSAV (ambulances). 
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Enfin, une aire de manœuvre et une zone de lavage seront aménagées, ainsi que 15 places de 
parking devant le bâtiment, le tout étant clôturé. 
 
Le budget de ce beau projet local au service de la sécurité est d’un million d’euros, financé à 
35 % par la Communauté de communes Val’Eyrieux et 65 % par le Service Département 
d’Incendie et de Secours.  
 
À noter que, dans le but d’améliorer la visibilité et la sécurité aux abords de la caserne, le 
Département financera le déplacement de la voie d’accès au hameau du Gua, à hauteur de 
150 000 €. La commune de Saint-Martin-de-Valamas, de son côté, prendra en charge le 
revêtement de la chaussée et la mise en œuvre d’une réserve d’eau de 60 m3, nécessaire à la 
défense incendie. 
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PARTENARIATS ET VISITES OFFICIELLES 

L’ARCHE DES MÉTIERS RENFORCE SON PARTENARIAT AVEC UNIVERSCIENCE 

Le 14 avril 2016, le Dr Jacques Chabal, accompagné de son Vice-président Jean-Marie Foutry, 
du directeur de L’Arche des Métiers Christian Féroussier et de ses équipes, ont accueilli Bruno 
Maquart, Président d’Universcience, établissement basé à Paris regroupant la Cité des 
Sciences et de l’Industrie et le Palais de la Découverte. 
Universcience a pour ambition de faire connaître et aimer les sciences d’aujourd’hui ainsi que 
de promouvoir la culture scientifique et industrielle. Une mission que partage L’Arche des 
Métiers, CCSTI de l’Ardèche, qui, depuis sa création en 2005, s’emploie à diffuser la culture 
scientifique sur le territoire. Ainsi, de par leur vocation commune, Universcience et L’Arche des 
Métiers entretiennent une forte dynamique partenariale et ce depuis la création du CCSTI. 
 
Sensible à la dynamique interculturelle impulsée par le CCSTI en Ardèche, le Président 
d’Universcience est venu découvrir le territoire et chacun des équipements culturels de la 
Communauté de communes Val’Eyrieux. Ainsi, après avoir visité l’exposition permanente de 
L’Arche des Métiers « Doigts d’or et savantes machines en Ardèche », le Président s’est arrêté 
à la maison du bijou avant de rejoindre le plateau ardéchois pour découvrir Planète Mars, 
Observatoire Hubert Reeves, puis l’École du vent, basée à Saint-Clément, accueilli par les 
maires des communes concernées. Une journée riche en découvertes qui a permis de montrer 
au Président d’Universcience toute l’étendue et l’éclectisme de l’offre culturelle présente en 
Val’Eyrieux.  
 
Cette journée a également été l’occasion pour le Président de rencontrer des élus, 
professionnels et décideurs économiques du territoire et ce dans la perspective de renforcer la 
dynamique partenariale qui existe déjà entre L’Arche des Métiers et Universcience. Avant son 
départ, Bruno Maquart a réaffirmé son attachement à ce territoire et sa volonté de renforcer le 
partenariat qui le lie avec le CCSTI de l’Ardèche, structure qu’il a qualifiée d’innovante, 
professionnelle et structurante pour le territoire. 

MANUEL VALLS : « RURALITÉ ET NUMÉRIQUE VONT DE PAIR EN ARDÈCHE » 

« L’innovation dans un écrin de verdure »*, voilà ce qu’est venu découvrir au Cheylard le 
Premier Ministre, Manuel Valls, le 20 mai 2016 avec plusieurs membres de son gouvernement. 
C’est Pôleyrieux que le Premier Ministre a souhaité visiter, porte d’entrée du développement 
économique, notamment numérique. Guidé par Florent Soubrillard, responsable du pôle de 
développement économique de Val’Eyrieux, Manuel Valls a rencontré les entreprises 
hébergées dans la pépinière, comme la start-up JC3D Industry, ou l’Agence Radium, créée par 
deux élèves de la première promotion de l’école de codeurs Simplon.VE. Les 16 stagiaires de la 
deuxième promotion ont d’ailleurs pu aussi échanger avec eux sur la force et l’intérêt d’une 
école numérique en milieu rural, ainsi que sur les potentialités que peut offrir Simplon.VE au 
territoire et à son développement. 
Enfin Manuel Valls a été invité à suivre une présentation du déploiement de la fibre à la maison 
via le Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique (ADN). Dans le cadre de ce dispositif, Accons 
et Mariac seront d’ailleurs les deux premiers villages de Val’Eyrieux à bénéficier de ce 
raccordement à la fibre optique pour tous. 

*Phrase écrite sur la médaille de la Ville du Cheylard, offerte au Premier Ministre. 
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HUBERT REEVES EN VISITE À « PLANÈTE MARS » 

Inauguré en juin 2015, Planète Mars, l’observatoire 
d’astronomie situé sur la commune de Mars, porte le 
nom du célèbre astrophysicien : Hubert Reeves. 
Grand vulgarisateur et passeur de savoirs hors pair, 
Hubert Reeves est venu visiter l’observatoire le 22 
juillet, accueilli par le Président de la Communauté de 
communes Val'Eyrieux, Dr Jacques Chabal, les vice-
présidents Jean-Marie Foutry et Catherine Faure, le 
Maire de Mars, Henry Guillot, et le Président du Club 
d’Astronomie de Mars, Daniel Vérilhac.  

À son arrivée, Hubert Reeves a découvert l’observatoire, le grand télescope RC 600 et sa 
performance technologique qui témoigne de la qualité des soirées d’observation proposées 
tout au long de l’année. Cette rencontre a également été l’occasion de présenter à la presse la 
Nuit des Étoiles en Ardèche, dont Hubert Reeves est le parrain national, et notamment les 2 
rendez-vous sur le département en août : la 17e Nuit des Étoiles à Chassiers, organisée par 
l'Association Clair d'Étoiles et Brin d'Jardin et la Mairie de Chassiers en partenariat avec L'Arche 
des Métiers ; le 11e Festival des Étoiles du Haut-Vivarais, coorganisé par L'Arche des Métiers et 
le Club d’Astronomie de Mars. 
Le célèbre astrophysicien s'est enfin prêté à un temps de dédicaces et d'échanges avec le 
public, avant de lancer la traditionnelle fusée à eau qui a décollé dans le ciel de Mars sous le 
regard amusé du public. 

LA RÉGION À LA RENCONTRE DES ACTEURS ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE 

Le 15 novembre 2016, Martial Saddier, Vice-président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
délégué aux entreprises, à l'emploi et au développement économique, est venu à la rencontre 
des entreprises du territoire, accompagné d’Isabelle Massebeuf et Olivier Amrane, conseillers 
régionaux, et Mathieu Darnaud, sénateur de l’Ardèche. Ils ont été accueillis par le Dr Jacques 
Chabal, Président de Val’Eyrieux, à la pépinière d’entreprises Pôleyrieux. 
La rencontre a commencé par la visite de l’école de codeurs Simplon.VE puis du FabLab.VE en 
cours d’installation, permettant à chacun par la même occasion de prendre la température de 
la dynamique de développement économique et numérique mise en place sur le territoire. 
Les chefs d’entreprise du territoire présents ont ensuite pu échanger avec Martial Saddier sur 
diverses thématiques économiques qui les interpellaient. Le Vice-président souhaite que la 
Région soit au plus près des entreprises, et qu’elle puisse notamment les accompagner sur 
l’innovation et la recherche. Martial Saddier a salué l’écosystème existant sur le territoire et a 
insisté sur l’importance de son dynamisme : « il faut le développer et structurer les filières, a-t-il 
précisé, avant de conclure : la réactivité et l’anticipation sont primordiales, il faut donc nous 
dire vos besoins pour les 5-10 ans à venir ! » ; ce que Val’Eyrieux ne manquera pas de faire aux 
côtés des chefs d’entreprise. 
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